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1.	 Introduction

La Vice-présidence pour le développement humain (VPH) — en collaboration avec 
le service Santé et sécurité au travail du Domaine sécurité et exploitation — ont 
défini un processus standard de gestion des absences maladie et accident, in-
cluant les absences de longue durée (ALD). Une absence est considérée comme 
étant de longue durée dès lors qu’elle dépasse trente jours d’incapacité de travail, 
consécutifs ou non, pour une même pathologie, que l’incapacité de travail soit 
partielle ou complète.

Ce processus définit l’accompagnement et le soutien aux membres du personnel 
concernés et explicite les aspects légaux et administratifs, en application de 
l’OPers-EPF et de l’Ordonnance sur le corps professoral des EPF.

En tant qu’employeur responsable, l’objectif est d’améliorer la gestion des 
membres du personnel en absences maladie ou accident, de faciliter leur 
réintégration et / ou de les soutenir dans une reconversion ou autre alternative, en 
collaboration avec le service Santé et sécurité au travail et d’autres partenaires 
internes et externes à l’EPFL, tels que l’assurance-invalidité (AI). 

Ce processus vise d’une part, à définir, communiquer et appliquer un processus 
standard lié à la gestion proactive des absences et d’autre part, à mettre à 
disposition des outils pour une meilleure gestion et détection en vue de soutenir 
la réintégration des membres du personnel dans la même fonction ou autre 
fonction.

Les responsables des ressources humaines (RRH) sont garants de l’application 
du processus. Le processus et les outils décrits constituent la norme standard de 
la gestion du personnel.
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Processus de gestion  
des absences maladie / accident et longue durée

Objectifs 	■ Améliorer la gestion des membres du personnel en absence maladie 
ou accident, y compris les ALD.

	■ Améliorer la communication et l’accompagnement des membres 
du personnel concernés.

	■ Faciliter leur réintégration et/ou les soutenir dans une reconversion 
ou autre alternative. 

Périmètre Ce processus s’applique à l’ensemble des membres du personnel de l’école 
sous contrat de travail, inclus les professeures et professeurs.

Outils  
obligatoires O 
et facultatifs F

* usage  
interne VPH

	■ Guide • Information et soutien aux membres du personnel – O
	■ Guide • Information et soutien aux resp. hiérarchiques et professeur·es – O
	■ Guide • Entretien de retour – O
	■ Template • Gestion des absences répétées – F
	■ Template • Lettre d’information – O
	■ Template • Annonce à la médecine du travail * – O
	■ Template • Lettre médecine du travail * – O
	■ Template • Autorisation de levée du secret médical, médecin du travail * – O
	■ Formulaire • Autorisation AI * – O
	■ Template • Retour d’informations VPH * – O
	■ Template • Lettre aux médecins traitants * – O
	■ Template • Lettre fin du droit au salaire ou réduction à 90% * – O
	■ Template • Mandat médecin-conseil * – O
	■ Template • Autorisation de levée du secret médical, médecin-conseil * – O
	■ Template • Lettre d’accompagnement — projet de résiliation * – O
	■ Template • Résiliation pour incapacité constatée * – O
	■ Formulaire • Déclaration d’accident – O
	■ Formulaire • Annonce détection précoce AI * – O
	■ Formulaire • Annonce incapacité à Publica * – O
	■ Note interne • Fonds Matmal * – O

Indicateur Diminution du nombre de cas d’absence (< 30 jours ; > 30 jours)

Date d’implé-
mentation

Mai 2022. Version applicable dès décembre 2025.

Cycle de 
révision

La VPH examine ce processus régulièrement, afin de prendre en considéra-
tion les meilleures pratiques et d’intégrer les leçons apprises.
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ABSENCE JOURS 31—90
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT

ABSENCE JOURS 91—180
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT 
ET COORDINATION AVEC L’AI

ABSENCE JOURS 181—365
POURSUITES DES MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT

ABSENCE JOURS 366—730
DÉCISION ÉLIGIBILITÉ AI / 

POURSUITES DES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 
OU FIN DU CONTRAT

REPRISE  
DE 

L’ACTIVITÉ

ABSENCE JOURS 4—30

ABSENCE JOURS 1—3
Absence 
de courte 
durée

Absence 
de longue 
durée

Processus de gestion  
des absences maladie / accident et longue durée

2.	 Aperçu du processus 
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3.	 Procédure standard de l’EPFL
Principaux rôles et responsabilités

	■ Le membre du personnel / professeur·e informe sa/son responsable hiérarchique de 
la maladie ou accident, le tient informé régulièrement de l’évolution de son incapacité 
de travail, et si possible, de la date prévue du retour en activité. La personne absente 
fournit spontanément le(s) certificat(s) médicaux tout au long de son absence et 
les enregistre dans le système Gestion des temps et absences (GTA), ainsi que les 
documents requis. Elle bénéficie de soutien interne et externe et coopère aux actions 
entreprises.

	■ La/le responsable hiérarchique / doyen·ne (ou délégué·e) assure le suivi administratif, 
organisationnel et relationnel en cas d’absence et coordonne les actions à prendre 
avec la/le responsable RH (RRH) ou généraliste RH (GRH). Elle/il s’assure, avec 
délégation possible, que les certificats médicaux sont à jour dans le système GTA. 

	■ La/le case manager (CM) est garant·e d’une gestion proactive des absences d’une 
durée supérieure à trente jours en soutien de la/du responsable hiérarchique / 
doyen·ne et coordonne les actions nécessaires avec la/le responsable RH (RRH) ou 
généraliste RH (GRH) et les parties prenantes (médecin du travail, Suva, AI, etc.) en vue 
d’un retour en emploi (coaching, réadaptation, réintégration, etc.) ou autre alternative. 
Elle/il suit et met à jour le fichier ALD et assure le suivi administratif des activités avec 
les parties prenantes (internes et externes).

	■ La/le responsable RH (RRH) ou généraliste RH (GRH) collabore avec la/le case 
manager et la/le responsable hiérarchique lors de la reprise partielle ou complète de 
l’activité. Elle/il participe également aux démarches de recherche d’une activité alter-
native lorsque cela est indiqué et intervient, au besoin, sur les aspects contractuels. 

	■ La/le médecin du travail conseille et soutient les membres du personnel / profes-
seur·es et l’employeur dans le retour au travail. Elle/il définit l’aptitude au poste et les 
éventuelles limitations fonctionnelles, évalue médicalement les situations et définit les 
contraintes et les expositions professionnelles.

	■ La/le médecin-conseil détermine la capacité de travail exigible dans l’activité 
habituelle et dans une activité adaptée. Elle/il mandate au besoin des expertises 
médicales de manière indépendante et dans un rôle neutre, et se prononce, le cas 
échéant, pour causes d’aptitudes ou de capacités insuffisantes.

https://www.epfl.ch/campus/services/ressources/aide-en-ligne-gestion-du-temps-de-travail-et-des-absences/
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Processus de gestion  
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Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

1
Absence 
jours 1—3  

Membre du 
personnel /
professeur·e

	■ Informe sa/son responsable hiérarchique par téléphone dès 
la survenance de l’absence et renseigne la durée prévisible de 
l’absence (sauf si les circonstances ne le permettent pas).

	■ Saisit son absence dans le système « Gestion des temps et 
absences (GTA) ». 

	■ En cas d’accident, annonce à la/au gestionnaire en assu-
rances sociales le sinistre via le formulaire de déclaration 
d’accident disponible en ligne sur Sesame.

Formulaire • Déclaration 
d’accident – O
Template • Gestion des 
absences répétées – F

Gestionnaire 
en assurances 
sociales

	■ Annonce le cas à la Suva et gère les décomptes.
	■ Coordonne avec la Suva pour déclencher la détection 

précoce auprès de l’AI, si besoin.

Responsable 
hiérarchique / 
doyen·ne  
(ou délégué·e)

	■ Prend note de l’absence et réorganise le travail.
	■ Si le membre du personnel n’a pas appelé, lui téléphone si 

possible le 2e jour et au plus tard le 3e jour d’absence.
	■ Si le membre du personnel est injoignable, contacte la/le 

RRH / GRH.
	■ Dès retour au travail du membre du personnel, planifie et 

conduit un entretien de retour.

	■ En cas d’absences répétées, conduit un entretien avec le 
membre du personnel afin d’identifier les causes et convenir 
de mesures d’améliorations.

RRH / GRH 	■ 	Si le membre du personnel reste injoignable, met en place 
les actions nécessaires telles que contacter la famille pour 
s’assurer de son état de santé.



 Vice-présidence 
pour le 
développement 
humain

08

Processus de gestion  
des absences maladie / accident et longue durée

Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

2
Absence 
jours 4—30  

Membre du 
personnel /
professeur·e

	■ Appelle sa/son responsable hiérarchique pour l’informer de la 
durée probable de l’absence.

	■ En cas d’incapacité partielle, convient des jours de présence 
avec sa/son responsable hiérarchique.

	■ Saisit son absence et télécharge son certificat médical dans 
le système GTA, dès le 4e jour d’absence pour les membres 
du personnel et dès le 8e jour pour les professeur·es. En cas 
d’impossibilité, la/le responsable hiérarchique / doyen·ne (ou 
délégué·e) saisit l’absence et télécharge le certificat médical, 
si nécessaire.

	■ En cas de besoin, fait appel au service de la santé  
au travail pour envisager des mesures d’ergonomie  
ou une visite auprès de la ou du médecin du travail.

Template • Gestion des 
absences répétées – F

Responsable 
hiérarchique / 
doyen·ne  
(ou délégué·e)

	■ Prend note de l’absence et réorganise le travail.
	■ Vérifie et confirme l’adéquation du certificat médical  

avec l’absence saisie.
	■ Informe la/le RRH / GRH si l’absence prévisible dure plus de 

30 jours.
	■ Appelle le membre du personnel pour prendre de ses 

nouvelles.
	■ Dès retour au travail du membre du personnel, planifie  

et conduit un entretien de retour.

	■ En cas de refus de collaborer du membre du personnel, 
informe la/le RRH afin de définir les prochaines étapes.

	■ En cas d’absences répétées, conduit un entretien avec  
le membre du personnel afin d’identifier les causes  
et convenir de mesures d’améliorations.

	■ En cas d’absences répétées, peut demander un certificat 
médical dès le premier jour d’absence.

RRH / GRH 	■ Soutient la/le responsable hiérarchique / doyen·ne  
dans la préparation de l’entretien de retour, sur demande de 
ce dernier.

→  Si reprise de l’activité, voir étape « Reprise de l’activité ».
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Processus de gestion  
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Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

3
Absence 
jours 31—90

Mesures  
d’accompa­
gnement

Responsable 
hiérarchique / 
doyen·ne  
(ou délégué·e)

	■ Contacte le membre du personnel / professeur·e pour prendre 
de ses nouvelles régulièrement selon les situations.

	■ Consulte le guide « Information et soutien aux responsables 
hiérarchiques et professeur·es ».

	■ Organise le remplacement de la ou du professeur·e, afin 
d’assurer la continuité de l’enseignement, la recherche et la 
supervision des doctorant·es.

Template • Lettre 
d’information – O 

Guide • Information et 
soutien aux membres 
du personnel – O

Guide • Information 
et soutien aux 
responsables 
hiérarchiques et 
professeur·es – O

Fichier • Absence 
longue durée (ALD) * – O

Formulaire • Annonce 
détection précoce 
AI * – O

Formulaire • 
Autorisation AI * – O

Case manager 	■ Prend contact téléphoniquement avec le membre du person-
nel / professeur·e afin de :
•	 répondre à d’éventuelles questions administratives et lui 

demander si elle/il a besoin d’un soutien particulier ; 
•	 lui rappeler la possibilité de contacter la/le médecin du 

travail ;
•	 l’informer que l’EPFL a l’obligation de transmettre un for-

mulaire de détection précoce ou de contacter l’AI dans une 
optique de réintégration à l’emploi, en proposant différentes 
mesures telles que coaching, formation, adaptation du 
poste de travail, etc. ;

•	 l’informer qu’elle/il va recevoir un guide « Information et 
soutien aux membres du personnel » accompagné d’une 
lettre.

	■ Prend contact avec la/le médecin du travail pour l’évaluation 
du dossier, si nécessaire.

	■ Prend contact avec la/le responsable hiérarchique / doyen·ne 
(ou délégué·e) pour le suivi et les actions à entreprendre et 
détermine la fréquence d’échanges nécessaires.

	■ Envoie le formulaire « Annonce de détection précoce AI » ou 
contacte directement l’AI pour discuter de la situation.

	■ Envoie ou remet la lettre d’information avec le guide « Infor-
mation et de soutien au membre du personnel » ainsi que le 
formulaire « Autorisation AI ».

→  Si reprise de l’activité, voir étape « Reprise de l’activité ».

* documents réservés à un usage interne RH
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Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

4
Absence 
jours 91—180

Mesures  
d’accompa­
gnement et 
coordination  
avec l’AI

Membre du 
personnel /
professeur·e

	■ Est éventuellement invité par l’AI à un entretien de détection 
précoce afin d’être conseillé sur la pertinence d’une demande 
de prestations AI.

	■ Complète, selon le conseil de l’AI, le formulaire de demande 
de prestations AI au plus tard 180 jours après le début de 
l’incapacité. En cas de non renvoi du formulaire, le membre du 
personnel / professeur·e risque de perdre son droit à la rente 
ou de subir un report de rente. 

	■ Dans l’éventualité d’une demande de prestations, l’AI initie la 
phase d’intervention précoce pour une durée de maximum 
12 mois, afin de prendre des mesures d’intervention ou de 
réinsertion en vue du maintien de l’emploi.

Template • Annonce 
incapacité à Publica * – O

Template • Annonce à la 
médecine du travail * – O

Template • Lettre 
médecine du travail * – O

Template • Autorisation 
de levée du secret 
médical, médecin du 
travail  * – O

Template • Retour 
d’informations VPH * – F

Template • Lettre aux 
médecins traitants * – O

Case manager 	■ Dès le 91e jour, annonce la situation au service de médecine du 
travail et transmet régulièrement les certificats d’incapacité de 
travail du membre du personnel / professeur·e.

	■ Effectue le suivi des situations en collaboration avec la/
le RRH / GRH , la/le médecin du travail et la/le responsable 
hiérarchique / doyen (ou délégué·e) et recherche des solutions 
alternatives.

	■ Classe une copie de la lettre AI sous A3 dans e-dossier.
	■ Fait parvenir le formulaire « Annonce d’une incapacité de 

travail » pour information à Publica.

Médecin  
du travail

	■ Envoie la « Lettre d’information de la médecine du travail » 
au membre du personnel / professeur·e, avec la demande 
d’« Autorisation de levée du secret médical ».

	■ Adresse un courrier aux médecins traitants après signature de 
la levée du secret médical à son égard.

	■ Organise une consultation initiale et au besoin le suivi dans le 
service.

	■ Transmet, si possible après chaque consultation, le formulaire 
« Retour d’informations VPH » à la/au case manager.

	■ Participe au besoin aux séances de coordination avec la/le 
case manager et l’AI.

→  Si reprise de l’activité, voir étape « Reprise de l’activité ».

* documents réservés à un usage interne RH
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Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

5
Absence 
jours 181—365

Poursuite  
des mesures  
d’accom­
pagnement

Case manger 	■ Effectue le suivi des situations en collaboration avec la/le RRH 
/ GRH, la/le médecin du travail et la/le responsable hiérar-
chique / doyen·ne (ou délégué·e) et recherche des solutions 
alternatives.

	■ Prend contact avec le membre du personnel / professeur·e ou 
l’invite à un entretien, si réalisable, dans le but de :
•	 prendre des nouvelles de son état de santé ;
•	 évaluer les mesures d’accompagnement et d’une reprise 

éventuelle d’activité ;
•	 répondre à d’éventuelles questions administratives et lui 

demander si elle ou il a besoin d’un soutien particulier ;
•	 lui rappeler la possibilité de contacter la/le médecin du 

travail ;
•	 l’informer, si applicable, que nous allons mandater la/le 

médecin-conseil et lui envoyer la demande d’« Autorisation 
de levée du secret médical en faveur de la ou du méde-
cin-conseil » pour signature et renvoi à la/au case manager ;

•	 en cas d’incapacité de reprise du poste de travail, proposer 
un autre poste de travail adapté ou définir un plan d’actions 
avec le membre du personnel pour faciliter son retour au 
travail.

	■ Après consultation de la/du médecin du travail :
•	 mandate la/le médecin-conseil pour effectuer un rapport 

médical afin de connaître l’évolution de la situation, la 
reprise potentielle ou l’incapacité constatée ;

•	 envoie le template « Mandat médecin-conseil », accom-
pagné de la demande d’« Autorisation de levée du secret 
médical » dûment signée le par le membre du personnel / 
professeur·e.

	■ Contacte l’AI, pour connaitre l’état d’avancement du dossier 
et organise (si pertinent) une séance avec l’AI et la/le médecin 
du travail, afin de discuter aussi des mesures possibles de 
maintien d’emploi et mesures d’accompagnement (coaching, 
réintégration, réadaptation, etc.).

	■ Si pas de reprise de l’activité, dès le 6e mois effectue la 
mutation du membre du personnel sur le fonds Matmal, via le 
workflow (WF) avec copie à l’unité.

	■ Envoie durant le 9e mois d’incapacité, la lettre informant le 
membre du personnel de la fin du droit au salaire à 365 jours 
si la personne a moins de deux ans d’ancienneté ou de la 
réduction du salaire brut à 90% durant sa deuxième année 
d’incapacité.

Note interne • Fonds 
Matmal  * – O

Template • Lettre fin 
du droit au salaire ou 
réduction à 90%  * – O

Template • Autorisation 
de levée du secret 
médical, médecin-
conseil  * – O

Template • Mandat 
médecin-conseil  * – O

→  Si reprise de l’activité, voir étape « Reprise de l’activité ».

* documents réservés à un usage interne RH
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Étapes
Qui / personne 
responsable Comment

Outils obligatoires  O 
ou facultatifs  F

6
Absence 
jours 366—730

Décision 
éligibilité AI / 
Poursuite 
des mesures 
d’accompa­
gnement ou fin 
de contrat 

Médecin  
du travail 

	■ En cas d’incapacité partielle, détermine la capacité de travail 
possible et l’adaptabilité au poste actuel.

Template • Lettre d’ac-
compagnement – projet 
de résiliation  * – O

Template • Résiliation 
pour incapacité 
constatée  * – O

Case manager 	■ Poursuite des mesures telles que définies à l’étape 5.
	■ Vers 610 jours d’absence, envoi de la lettre informant 

l’employé de la fin de ses droits salariaux à 730 jours.
	■ Si aucun poste ne peut être trouvé à l’échéance du droit au 

maintien du salaire et si l’incapacité complète ou partielle de 
travail perdure, coordonne la gestion du dossier avec la/le 
RRH / GRH.

	■ Clôture le dossier ALD.

RRH 	■ Initie le processus de résiliation partielle du contrat avec  
une réduction du taux d’activité ou résiliation complète  
du contrat, si rente AI ou incapacité constatée :
•	 En cas d’ancienneté inférieure à deux ans, un projet de 

résiliation est remis en mains propres ou envoyé par 
courrier recommandé dès le 366e jour d’incapacité et le 
cas échéant, la décision définitive de résiliation, après le 
respect du droit d’être entendu de dix jours ouvrables ;

•	 En cas d’ancienneté supérieure à deux ans, un projet de ré-
siliation est remis en mains propres ou envoyé par courrier 
recommandé dès le 731e jour d’incapacité et le cas échéant, 
la décision définitive de résiliation, après le respect du droit 
d’être entendu de dix jours ouvrables.

	■ Pour les professeur·es, le contrat de travail peut être résilié 
par le Conseil des EPF sur demande de la présidente ou du 
président de l’EPF pour cause de capacités insuffisantes, 
au plus tôt après 730 jours d’incapacité de travail (art. 13a 
Ordonnance sur le corps professoral des EPF).

	■ Effectue la cessation d’activité dans SAP afin de générer les 
documents de sortie.

	■ Envoie le certificat de travail final.

→  Si reprise de l’activité, voir étape « Reprise de l’activité ».

Reprise  
de l’activité

Responsable 
hiérarchique / 
doyen·ne  
(ou délégué·e) 

	■ Dès retour au travail du membre du personnel, planifie et 
conduit un entretien de retour afin de s’assurer d’une bonne 
réintégration ou reprise au travail pérenne.

	■ En cas de retour progressif au travail, convient d’un plan d’un 
plan de réintégration progressif avec la VPH.

Guide • Entretien  
de retour – O

Case manager 	■ Sur demande, soutient la/le responsable hiérarchique / 
doyen·ne dans la préparation de l’entretien de retour, sur leur 
demande.

	■ Si retour du membre du personnel / professeur·e au pourcen-
tage contractuel, ferme le dossier.

	■ Sort la personne du fonds Matmal via Workflow, le cas 
échéant.

Médecin  
du travail

	■ À la demande du membre du personnel / professeur·e ou de 
la/du RRH / GRH, organise une visite médicale de préférence 
avant la reprise afin d’évoquer la situation médicale, de 
coordonner le retour au poste de travail et d’entreprendre 
au besoin l’analyse du poste de travail et les adaptations 
nécessaires.

* documents réservés à un usage interne VPH
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4.	 	Outils

4. 1	 Guide • Information et soutien aux membres du personnel – O
Télécharger ce document

 Ressources 
humaines 1

Guide d’information et de soutien aux 
membres du personnel / professeur·es 
en cas d’absence maladie ou accident

1. Introduction 
L’EPFL prend à cœur la santé de ses collaboratrices et collaborateurs et il est de notre 
volonté de vous accompagner au mieux durant votre d’absence maladie ou accident. 
Votre retour au travail est notre priorité.
Ce guide contient les informations utiles durant cette période d’absence, répond à vos 
questionnements et vous indique les interlocutrices et interlocuteurs et entités de soutien 
en vue d’assurer une bonne collaboration.

2. Soutien
↦ J’ai besoin de sécurité, de soutien et d’écoute et/ou de réponses à mes questions. 

A qui puis-je m’adresser ? 

 ■ Votre supérieur·e hiérarchique
Il est important de maintenir un contact régulier avec votre supérieur·e hiérarchique et votre 
environnement professionnel. 

 ■ Votre équipe des Ressources humaines
En tant que partenaire de confiance, nous sommes à votre écoute et nous pouvons 
rapidement mettre en œuvre les premières démarches d’accompagnement ciblées pour 
votre situation. Toutes les informations portées à notre connaissance seront traitées par 
nos équipes en toute confidentialité.

 ■ La ou le médecin du travail
Son activité est encadrée par l’annexe 4 du Code de déontologie de la FMH. Neutre, elle ou 
il travaille en toute indépendance professionnelle et est soumis au secret médical (données 
confidentielles). Son but est de promouvoir et d’assurer le bien-être physique, psychique 
et social des membres du personnel. Elle ou il définit l’aptitude au poste et les éventuelles 
limitations fonctionnelles, évalue médicalement les situations et définit les contraintes et 
les expositions professionnelles. Elle ou il conseille et soutient les membres du personnel 
et les professeur·es et l’employeur dans le retour au travail. Une consultation médicale 
confidentielle peut être organisée, au cours de laquelle une analyse de votre situation, une 
orientation et des conseils sont prodigués. sante@epfl.ch 

 ■ Les hygiénistes du travail
En collaboration avec la ou le médecin du travail, les hygiénistes du travail portent une 
attention particulière à l’environnement et réalisent des visites de poste et des analyses de 
risque et vous proposent, le cas échéant, une adaptation du poste de travail afin de faciliter 
votre réintégration. hygienetravail@epfl.ch 

 ■ La ou le médecin-conseil
Elle ou il détermine la capacité de travail exigible dans l’activité habituelle et dans une 
activité adaptée. Elle ou il mandate au besoin des expertises médicales de manière indé-
pendante et dans un rôle neutre et se prononce, le cas échéant, sur les causes d’aptitudes 
ou capacités insuffisantes.
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6. Durée et maintien de votre salaire
En cas d’incapacité de travail à la suite d’une maladie ou d’un accident, votre droit au maintien 
de votre salaire est géré conformément aux dispositions des art. 36 et suivants de l’OPers-EPF 
et de la révision de l’Ordonnance sur le corps professoral des EPF. 

Le droit commence le premier jour de la maladie ou de l’accident et se poursuit jusqu’au 
recouvrement de la capacité de travail, mais dure au maximum : 

 ■ jusqu’à l’expiration du délai de résiliation en cas de résiliation des rapports de travail pendant 
la période d’essai ; 

 ■ 365 jours pendant les deux premières années de service, à l’expiration de la période d’essai;  
 ■ 730 jours à partir de la troisième année de service. 

Les jours pendant lesquels vous êtes totalement ou partiellement incapable de travailler sont 
pris en compte de la même façon dans la durée du droit au maintien du salaire. 

En cas d’incapacité de travail à la suite d’une maladie ou d’un accident, vous recevez l’intégralité 
de votre salaire brut, allocations comprises. A compter du 366e jour, le maintien du salaire porte 
sur 90% du salaire brut. D’éventuelles allocations liées aux tâches à accomplir sont réduites 
dans la même proportion. 

Le droit au maintien du salaire des membres du personnel au bénéfice d’un contrat à durée 
déterminée s’éteint à l’expiration de leur contrat de travail et en tous les cas au maximum pour 
les durées indiquées ci-dessus. 

Cas particuliers :
 ■ Si le membres du personnel reprend son activité de manière temporaire pendant le délai de 
365 ou 730 jours, ce délai est prolongé s’il a travaillé à son taux contractuel et selon son cahier 
des charges. 

 ■ Après l’écoulement du délai de 365 ou 730 jours, si le membres du personnel travaille pendant 
12 mois, à son taux contractuel et sans interruption, elle ou il bénéficie d’un nouveau droit au 
salaire de 365 jours ou de 730 jours, en cas de nouvelle maladie / accident, de rechute d’une 
maladie, de séquelles d’un accident. 

 ■ Après l’écoulement du délai de 365 ou 730 jours, si le membres du personnel n’a pas encore 
recouvré une capacité de travail correspondant à son taux d’occupation pendant au moins 
12 mois sans interruption, en cas de nouvelle maladie ou de nouvel accident, le droit au main-
tien du salaire est de 90 jours pendant les cinq premières années de service et de 180 jours à 
compter de la sixième année de service. 
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7. Droit aux vacances 
Une réduction du droit aux vacances est opérée en cas d’absence pour maladie ou accident 
dépassant au total trois mois sur une année civile. Passé ce délai de trois mois, une réduction 
de 1/12 du droit aux vacances pour chaque mois d’absence complet supplémentaire est 
opérée (art. 51 al. 7 et 8 OPers-EPF). 

Si l’absence se prolonge sur une deuxième année, la réduction de 1/12 est opérée, sans 
nouveau délai de trois mois, pour chaque mois d’absence complet supplémentaire. 

La réduction du droit aux vacances se calcule comme suit : 

nbr de jours à déduire = 
(nbr de jours de vacances) x (absences en jours de l’année civile – 90 jours)

 365

Le calcul de réduction tient compte du taux d’incapacité. 

↦ Puis-je partir à l’étranger pendant mon incapacité de travail ?
En cas de départ à l’étranger pendant votre incapacité de travail, vous devez communiquer 
votre lieu de résidence en temps utile et par écrit à votre supérieur·e hiérarchique et au service 
des RH et fournir une attestation de votre médecin traitant vous autorisant à séjourner à l’étran-
ger. 

↦ Puis-je partir en vacances pendant mon incapacité de travail ?
Si les vacances ne sont pas contre-indiquées par rapport à la récupération de votre capacité 
de travail, elles sont envisageables. La production d’un certificat médical peut vous être 
demandée. 

8. Assurance-invalidité (AI) 

Annonce de détection précoce
Les absences pour cause de maladie ou d’accident doivent faire l’objet d’une annonce de 
détection précoce auprès de l’assurance-invalidité (AI). Il ne s’agit pas d’une demande de pres-
tations. La détection précoce vise à établir le plus tôt possible un contact entre l’office AI et les 
personnes dont la capacité de travail est restreinte pour des raisons de santé et dont l’affection 
risque de devenir chronique. Il est important d’initier cette démarche même lorsqu’une reprise 
d’emploi est envisagée. Les membres du personnel en sont préalablement informés. 

La communication (annonce d’une détection précoce) est généralement faite par l’employeur 
par écrit à l’office AI du canton de domicile du membre du personnel qui a été en incapacité de 
travail ininterrompue durant 30 jours au moins ou qui s’est absenté de manière répétée sur une 
année pour des périodes de courte durée et qui présente un risque d’invalidité. 

A réception de la communication, l’office AI peut convoquer le membre du personnel à un 
entretien de détection précoce dont le but est de :

 ■ l’informer du but de la détection précoce ;
 ■ d’analyser sa situation médicale, professionnelle et sociale ;
 ■ l’informer sur les renseignements utiles requis et auprès de qui ;
 ■ d’examiner si une demande AI est appropriée.

La phase de détection précoce s’achève par le dépôt d’une demande de prestations ou par 
une communication au membre du personnel l’informant que le dépôt de celle-ci n’est pas 
nécessaire. 
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Phase d’intervention précoce  
Lorsque la demande de prestations a été déposée, en principe par le membre du 
personnel, débute la phase d’intervention précoce dont l’objectif est d’agir suffisamment 
tôt afin de rendre possible le maintien de l’emploi. Cette phase débute au moment du 
dépôt de la demande de prestation et s’étend au plus sur 12 mois. 

Un entretien d’évaluation est organisé afin de recueillir les informations nécessaires pour 
déterminer s’il convient de prendre des mesures d’intervention précoce, de réinsertion 
ou d’ordre professionnel et, s’il s’avère que c’est bien le cas, de les définir concrètement. 
Les mesures d’intervention précoce sont :

 ■ Aménagement du poste de travail
 ■ Cours de formation
 ■ Orientation
 ■ Service placement
 ■ Réadaptation socioprofessionnelle
 ■ Mesure d’occupation

La phase d’intervention précoce s’achève par une décision de principe annonçant au 
membre du personnel :

 ■ L’octroi de mesures de réinsertion (réadaptation socioprofessionnelle / mesure 
d’occupation)

 ■ L’octroi de mesures professionnelles (évaluation en entreprise, formation pratique, 
apprentissage / reclassement / formation professionnelle initiale, service placement)

 ■ L’examen de l’octroi d’une rente AI.

Offices AI
Pour plus d’information, veuillez consulter l’Office AI de votre canton de domicile.
www.ahv-iv.ch/fr/Contacts/Offices-AI  

Nous vous rappelons que nous sommes à votre disposition pour vous accompagner au 
mieux durant votre absence maladie ou accident et nous vous formulons nos meilleurs 
vœux pour votre santé. 

Votre équipe des ressources humaines

 Ressources 
humaines 2

Absences : Guide d’information et soutien
aux membres du personnel / professeur·es 

3. Gérer vos absences
Vous êtes tenu·e d’informer régulièrement votre responsable hiérarchique de l’évolution de 
votre incapacité de travail et si possible de la date prévue du retour en activité. Cela permet 
à votre supérieur·e hiérarchique de suivre l’évolution de votre situation et d’organiser votre 
remplacement.

Vous enregistrez régulièrement vos absences dans le système Absences et joignez les 
certificats médicaux correspondants tout au long de votre absence : 

 ■ absences.epfl.ch (accessible hors campus) avec votre compte et mot de passe Gaspar/
Tequila. Cette page est également disponible en version mobile.

 ■ Vous trouverez des informations utiles dans le  Règlement sur la gestion du temps de 
travail (RGT).

↦ Dois-je indiquer à mon employeur de quelle maladie je souffre ?
Vous n’avez aucune obligation de communiquer la nature de votre absence à l’EPFL. 
Cependant, si vous ressentez le besoin ou l’envie de transmettre des informations sur votre 
état de santé, votre supérieur·e hiérarchique et/ou les Ressources humaines sont à votre 
entière disposition pour vous écouter et vous offrir un appui. 

4. Devoirs de collaboration
Outre l’obligation de fournir des certificats médicaux, vous êtes également tenu·e de 
collaborer aux mesures de réadaptation, de vous rendre aux examens organisés soit par la 
ou le médecin du travail, soit par la ou le médecin-conseil et, sur demande, d’autoriser vos 
médecins traitants à donner des informations à la ou au médecin-conseil. 

Nous attirons votre attention sur le fait que des prestations peuvent être réduites, ou 
supprimées dans des cas graves, si vous ne respectez pas votre obligation de collaborer 
ou n’y satisfaites pas pleinement.

5. Reprise de l’activité
Lorsque votre médecin traitant attestera un retour progressif ou total d’activité, il est 
important d’en discuter avec votre supérieur·e hiérarchique et/ou votre équipe des 
Ressources humaines. Nous accompagnerons votre retour pour vous aider à revenir dans 
les meilleures conditions possibles. 

La ou le médecin du travail peut être sollicité dans ce cadre et vous pouvez également 
vous adresser spontanément à elle ou lui pour prévoir une visite médicale. Les consulta-
tions doivent avoir lieu si possible avant la reprise, afin de préparer au mieux cette dernière 
(définir les modalités de reprise et les éventuels aménagements du poste de travail). Les 
consultations sont confidentielles, et seules les informations nécessaires et pertinentes 
pourront être transmise avec votre accord aux Ressources humaines (limitations fonc-
tionnelles, durée prévisible de l’incapacité de travail). La collaboration avec vos médecins 
traitants est fondamentale. Le service de médecine du travail se tient à disposition pour 
toute information complémentaire. sante@epfl.ch

https://www.epfl.ch/campus/services/human-resources/outils-pour-employes/formulaires-rh/
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4. 2	 Guide • Information et soutien aux responsables hiérarchiques  
et professeur·es – O
Télécharger ce document

 Ressources 
humaines 1

Guide pour les responsables hiérarchiques 
et professeur·es concernant la gestion 
des absences / maladie

1. Introduction 
Ce guide a pour but de préciser certains aspects du processus de gestion des absences, de définir 
votre rôle en tant que responsable hiérarchique, et vous fournir des outils concrets pour vous aider 
dans ce type de situation.

2. Votre rôle
Vous assurez le suivi administratif, organisationnel et relationnel en cas d’absence et coordonnez 
les actions à prendre avec la ou le RRH. Vous vous assurez, avec délégation possible, que les 
certificats médicaux (CM) sont à jour dans le système « gestion des temps et absences (GTA) ». 
Nous vous recommandons d’être active ou actif lors des trois phases de la maladie / accident, à 
savoir :

 ■ Avant la maladie : repérer les signes avant-coureurs et prendre des mesures préventives, dans la 
mesure du possible.

 ■ Durant la maladie : suivre et accompagner votre collaboratrice ou collaborateur.
 ■ Au retour : vous assurer de la bonne reprise de votre collaboratrice ou collaborateur.

À tout moment, votre responsable RH (RRH) se tient à disposition pour du conseil.

Avant l’absence
 ■ Anticipez et surveillez les symptômes d’absence probable (fatigue chronique, perte d’attention, 
agressivité, erreurs répétées, surinvestissement, etc.).

 ■ Ajustez la charge de travail si nécessaire et fixer des priorités.
 ■ Revoyez la répartition des tâches au sein de l’équipe.
 ■ Evitez les heures supplémentaires, planifiez les vacances, favorisez la compensation d’heures 
d’appoint.

 ■ Donnez de la reconnaissance à tous les membres de votre équipe.

Durant l’absence
 ■ Restez en contact régulier avec votre collaboratrice ou collaborateur.
 ■ Définissez avec elle ou lui la fréquence et le moyen de contact (mail, téléphone, sms, etc.).
 ■ Ne craignez pas de prendre des nouvelles de son état de santé. En général, les personnes 
absentes l’apprécient. Si ce n’est pas le cas, elle ou il vous en informera.

 ■ Assurez-vous qu’un certificat médical vous parvient dès le 4e jour d’absence ou 8e jour d’absence 
pour les professeur·es.

 ■ Si la ou le gestionnaire d’unité est absent·e ou malade, contactez votre RRH qui assurera le suivi 
de cette absence avec vous.

 ■ Contactez votre RRH si votre collaboratrice ou collaborateur ne revient pas à l’échéance de son 
certificat médical et qu’elle ou il n’en fournit pas de nouveau.

 ■ Si vous avez un doute sur la véracité du certificat médical, discutez-en avec votre RRH.
 ■ Si un remplacement doit être mis en place, contactez votre RRH. A noter, que le remplacement se 
fera uniquement sur une base de contrat de durée déterminée.
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Après l’absence
 ■ Prenez le temps de discuter avec votre collaboratrice ou collaborateur afin de l’aider à reprendre 
son travail dans de bonnes conditions.

 ■ Planifiez un entretien de retour pour la ou le mettre au courant des dossiers, des changements au 
sein de l’unité ou de l’Institution.

 ■ Réintroduisez la collaboratrice ou le collaborateur au sein de l’équipe en expliquant comment la 
reprise va s’effectuer.

 ■ En cas d’absence de longue durée, veillez à une reprise progressive des tâches afin d’éviter une 
rechute.

 ■ Surveillez l’état de santé de votre collaboratrice ou collaborateur afin d’assurer une reprise 
pérenne (est-elle ou il vraiment en forme, la reprise se passe-t-elle bien ?)

En cas d’absences répétées
 ■ Planifiez un premier entretien informel privilégiant la qualité de la relation et l’écoute.
 ■ Si vous n’observez pas d’amélioration, organisez un deuxième entretien dans lequel vous passe-
rez en revue les différents éléments pouvant provoquer les absences et définissez des mesures 
d’amélioration concrètes. Vous pouvez utiliser le document « template gestion des absences 
répétées ».

 ■ Si vous n’observez toujours pas d’amélioration après trois mois, veuillez prendre contact avec 
votre RRH et organisez une séance avec ce dernier et votre collaboratrice ou collaborateur.

https://www.epfl.ch/campus/services/human-resources/outils-pour-employes/formulaires-rh/
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Guide d’entretien de retour

Objectif : assurer une bonne réintégration ou reprise au travail pérenne 

↳ Une bonne préparation de l’entretien représente la moitié de la conversation

Quand faut-il avoir un entretien de retour ?
Après une absence d’un membre du personnel pour maladie, accident ou congé maternité.

La forme de l’entretien de retour
 ■ Entretien informel
 ■ Adapter la durée et forme de l’entretien en fonction de la durée d’absence
 ■ En tête à tête
 ■ Dans un endroit calme
 ■ Faire preuve d’empathie, mais rester objectif
 ■ Eviter les appels téléphoniques durant l’entretien

Le contenu de l’entretien de retour
 ■ Demander comment la personne va et lui souhaiter une bonne reprise
 ■ Ecouter ses craintes ou questionnements quant à son retour au travail 
 ■ La rassurer, si besoin, sur la reprise des activités 
 ■ Faire un point rapide sur les dossiers en cours pour mettre la personne à jour
 ■ En cas de reprise partielle, réaménager les tâches

Suivi du retour au travail
 ■ Soutenir le collaborateur par des mesures d’améliorations concrètes, si nécessaire
 ■ S’assurer d’une bonne reprise à court, moyen ou long terme 

https://www.epfl.ch/campus/services/human-resources/outils-pour-employes/formulaires-rh/
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 Gestion des absences répétées 

  
 
 
 
Date: _________________ 
Nom: _________________ 
 

 
 
 
Objectif : Identifier les causes et convenir de mesures d’amélioration  
 
 
Causes potentielles Influence sur les absences 
 forte moyenne faible aucune 

1. Organisation du travail (procédures | processus | etc.)     

2. Pression des délais     

3. Interruptions dans le travail (dérangements)     

4. Flexibilité demandée (planning | compensation | supplémentaires | etc.)     

5 Horaires de travail (trop tôt | trop tard | nuit | weekend)     

6 Voyages (Lieu de travail | voyages de service | etc.)     

7. Exigences (trop élevées | pas assez élevées)     

8. Contraintes de l’environnement (bruit | air | température | lumière)     

9. Contraintes physiques (longtemps debout | assis | soulever >10kg | etc.)     

10. Contact avec les client·es internes (réclamations | toujours rester aimable)     

11. Déséquilibre entre effort et reconnaissance     

12. Management (valorisation | soutien | présence | etc.)     

13. Climat de travail (équipe | peur)     

14. Incertitude quant à la place de travail     

15. Equilibre vie professionnelle – vie privée (charges multiples à assumer)     

16. Autres : à spécifier     

17.      

18.      

 
  

Si l’on constate un lien élevé ou moyen en relation avec les conditions de travail et les absences, 
des mesures impératives doivent être définies en commun. Nous nous engageons ensemble sur 
la mise en place des mesures définies ci-dessous. 
 
 

Mesures à prendre par la ou le responsable hiérarchique / EPFL  Délai 

    

    

    

    

Mesures à prendre par le membre du personnel  Délai 

    

    

    

    

Remarques   

    

    

    

    

   

   

    

Signature membre du personnel Signature responsable hiérarchique  
Date  

   

 
 
 
 
Réévaluation de la situation de présence   

 Après trois mois, la ou le responsable hiérarchique organise un nouvel entretien 
avec le membre du personnel afin de s’assurer que la situation s’est améliorée.  

  

 
 
 
 
 

 

4. 4	 Template • Gestion des absences répétées – F
Télécharger ce document
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rh@epfl.ch 
rh.epfl.ch 
 

EPFL RHO DRH 
BI A1 407, Station 7 
1015 Lausanne 
 
 

 

 

 

Ressources  
humaines 

 
 Madame/Monsieur 
 Prénom Nom 
 Adresse n° 
 NPA Ville 
 
 
 
 
 Lausanne, le XX mois 202X 
 
AVS N° 756.XXXX.XXXX.XX SAP N/réf. EV 
 
 

Guide d’information et de soutien en cas d’absence maladie / accident.  
Annonce de détection précoce 

 

Chère Madame/Cher Monsieur, 

 

Nous avons pris note de votre incapacité de travail ayant débuté le XX mois 202X et espérons 
que votre situation évolue positivement. 

Nous tenons à vous assurer que nous prenons à cœur la santé de nos collaboratrices et 
collaborateurs et qu’il est de notre volonté de vous accompagner au mieux durant cette période 
d’incapacité de travail.  

Dans ce cadre, nous vous adressons le « Guide d’information et de soutien aux membres du 
personnel de l’EPFL » en cas d’absence de plus de trois mois et vous invitons à en prendre 
connaissance. Vous y trouverez d’une part les services et les personnes qui sont à votre 
disposition pour vous soutenir et d’autre part des précisions relatives au retour au travail, à la 
gestion des absences, à la durée et au maintien du salaire, au droit aux vacances et à 
l’assurance-invalidité.  

Par ailleurs, conformément à l’information qui vous a été transmise par votre responsable RH, 
nous vous confirmons que dans un premier temps une communication de détection précoce 
sera effectuée auprès de l’Assurance invalidité (AI), de manière à ce que vos droits soient 
préservés vis-à-vis de cet organisme.  
OU  
Par ailleurs, votre responsable RH a tenté de vous joindre à plusieurs reprises, sans succès. 
Nous vous informons dès lors qu’une communication de détection précoce sera effectuée 
auprès de l’Assurance invalidité (AI), de manière à ce que vos droits soient préservés vis-à-vis 
de cet organisme. Pour de plus amples informations et en cas de questions, n’hésitez pas à 
contacter votre responsable RH, M./Mme Prénom Nom, par téléphone au 021 693 XX XX ou 
par e-mail à prenom.nom@epfl.ch. 

Nous espérons que ce guide d’information et de soutien vous soit utile et restons à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Tout en formulant nos meilleurs vœux pour votre santé, nous vous présentons,  
chère Madame/cher Monsieur, nos salutations les meilleures. 

4. 5	 Template • Lettre d’information – O
Télécharger ce document

https://www.epfl.ch/campus/services/human-resources/outils-pour-employes/formulaires-rh/
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4. 6	 Formulaire • Déclaration d’accident – O
Disponible en ligne sur Sesame : RH – Mon Espace

https://sesame.epfl.ch/#Shell-home
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